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Montant du crédit d'études

• PROJET DE LOI ETUDE :

• Frais d'étude, phases SIA 3.1 3.2 et 3.3 y.c frais secondaires 2 100 000 F

• Frais d'étude, phase SIA 4.1 partielle (appels d'offre) 550 000 F

• Sous total 2 650 000 F

• TVA (7,7%) 204 050 F

• Activation de la charge salariale personnel interne 245 950 F

• Total 3 100 000 F
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Objectifs principaux du cahier des charges

• Architectural : La typologie et l'expression architecturales des bâtiments sont 

conservées, tout en répondant aux normes de conforts, techniques, énergétiques et 

de sécurité actuelles.

• Fonctionnel : Réalisation de 50 places supplémentaires améliorant le

fonctionnement de l'hôpital. Amélioration des conditions de travail du personnel

soignant. Création d'espaces dédiés aux soins spécifiques. Patio accessible en tout

temps…

• Économique : Réduction des coûts d'exploitation (thermique, électrique…).

Réduction du coût de prise en charge des patients actuellement à l'hôpital. Coûts

minimes liés aux rocades.

• Environnemental : Augmentation de l'emprise au sol minime. Production d'énergies

renouvelables (photovoltaïque et/ou thermique).

• Temporel : durée des travaux la plus optimisée en profitant d'un bâtiment libre pour 

effectuer les rocades
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Prochaines étapes
• Novembre 2018:

- Adoption du PL ouvrant un crédit d'étude de 3 100 000 F pour la rénovation des 

3A à Loëx par le Conseil d'Etat.

• Novembre 2018 à décembre 2018 :

- Promulgation de la loi ouvrant le crédit d'étude pour la rénovation des 3A

• Janvier 2019 à mai 2019 :

- Adjudication des mandataires

• Mai 2019 à décembre 2019 :

- Etude de projet, Obtention de l'autorisation de construire, élaboration et dépose

du PL ouvrant un crédit d'investissement

• Décembre 2019 à juin 2019 :

- Promulgation de la loi ouvrant un crédit d'investissement pour la rénovation des

3A

• Juin 2019 à juin 2023 :

- Rénovation de "l'Aire"

• Décembre 2023 à décembre 2026 :

- Rénovation de "l'Arve"

• Juin 2027 à juin 2030 :

- Rénovation de "l'Allondon"
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Montant estimatif du coût des travaux

• Le montant du coût probable des travaux à +/- 25% a été établi sur la base de l'étude 

de faisabilité réalisée en mars 2018 et est estimé à 49 millions TTC.

• Celui-ci comprend:

– Le coût de la rénovation des 3 bâtiments

– Le coût des équipements fixes et mobiles

– Le coût de la rénovation de la galerie reliant les 3 bâtiments

– Le montant des honoraires étude et réalisation

– La TVA à 7,7%

– Le divers et imprévu

– Le renchérissement et les activations de la charge salariale
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Département des infrastructures

Merci de votre attention
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Date de dépôt : 8 janvier 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Serge Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En préambule, comme la majorité de cette commission, je ne peux que 
partager le constat de la nécessité d’améliorer les conditions d’accueil des 
résidents d’une part, puis de prendre en considération  l’évolution nécessaire 
des structures hospitalières qui doivent répondre à des exigences de plus en 
plus complexes, notamment en terme médical et de surveillance plus accrue 
des patients. 

Lors des différentes présentations de ce crédit d’étude, il a été relevé que 
la typologie des pavillons actuels n’était plus adaptée aux besoins et que 
l’infrastructure était déficiente sur le plan de l’hygiène de l’intimité, de 
l’ergonomie, de la sécurité des patients et du personnel. 

Fort de ce constat, et à ce niveau du crédit d’étude, aucune proposition de 
démolition/reconstruction n’est étudiée, alors même qu’un bâtiment reste 
libre pour effectuer les rocades et jouer le rôle de tampon, le Département se 
contentant d’un projet « ficelé » qui reste avec des modifications de structures 
mineures concernant les gabarits étant donné la construction en zone agricole. 
Ce qui est plus intéressant dans l’étude de PL, c’est que nous avons appris 
qu’une décision d’ouvrir une procédure de classement de mise à l’inventaire 
était en route alors même que ces bâtiments sont en zone agricole. 

Pour la minorité, il apparait nécessaire d’anticiper la croissance du nombre 
de résidents et patients et de se projeter dans l’avenir en accompagnant ce 
crédit d’étude d’un projet de modification de zone qui permettrait : 

– d’étudier une solution de démolition/reconstruction plus dense en HPE 
avec une architecture plus adaptée aux nouvelles méthodes de soins ; 

– de pouvoir envisager dans le futur une extension  ou de densifier la parcelle 
et cela conformément avec la modification de zone, afin de répondre à la 
demande ; 
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– de permettre un éventuel pôle de recherche universitaire ou de formation 
dans le domaine des EMS sur le site pour les collaborateurs et de dynamiser 
ce site notamment en accès en transports publics. 

 

Etant donné que dans les 30 prochaines années, la population de plus 
de 65 ans devrait augmenter de 84%, la minorité s’oppose donc au vote de 
ce crédit d’étude s’il n’est pas accompagné d’une modification de zone qui 
permettrait dès maintenant et au niveau du crédit d’étude d’envisager 
d’autres solutions techniques de construction notamment en termes de 
gabarits et de densification pour envisager des structures adaptées aux 
besoins avérés. 

 

Au bénéfice de ces explications, la minorité vous recommande donc de bien 
vouloir suivre les conclusions du rapporteur. 


